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Nous contacter : 
s2-28@snepfsu.net
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Chère/cher collègue,
Tu trouveras ci-dessous le bilan de l’année  2025-2026 du SNEP FSU 28 :

Élections internes et congrès SNEP-FSU

Cette année scolaire a été marquée par les élections internes du SNEP FSU (avec une 
haute participation au niveau départemental) reflet d’une grande vitalité démocratique. 
Courant décembre a eu lieu le congrès départemental du SNEP, avec des débats riches. 
Cela  a  donné  lieu  à  des  amendements  et  des  propositions  qui  ont  contribué  aux 
mandats du SNEP FSU lors du congrès académique de Blois (février 2026) ainsi que lors 
du congrès national à Guidel (mars 2026). 

Instances 

Comité social d’administration départemental (CSA-D) et Comité départemental de l’Éducation Nationale (CDEN)

Le SNEP-FSU 28 est intervenu dans ces instances en début d’année pour dénoncer d’une part le manque d’une  
politique  cohérente  et  coordonnée  des  différentes  administrations  de  notre 
département concernant la construction/rénovation des infrastructures sportives et 
d’autre  part  pour  dénoncer  le  fait  que  la  part  EPS  dans  la  dotation  globale  de 
fonctionnement (DGF) attribuée par le Conseil Départemental à chaque collège ne soit 
pas connue par les collègues d’EPS. 

Lors du CSA-D et du CDEN de préparation de la rentrée scolaire, la FSU a dénoncé la suppression de postes dans le 
second degré dans notre département. Nous avons demandé la création des postes d’EPS dont des TZRs en profitant  
de la baisse démographique. 

Formation spécialisée en santé, sécurité et conditions de travail (F3SCT-D)

Les questions liées à l’amiante ont de nouveau occupé une place importante dans les travaux de la F3SCT-D. 

En outre, la participation de la FSU à d’autres sujets comme l’implantation des PAS 
(Pôle d’appui  à  la  scolarité)  et  l’épisode caniculaire  (qui  a  impacté davantage les 
conditions  d’exercice  de  l’EPS)  montre  notre  volonté  à  continuer  à  agir  pour 
améliorer  les  conditions de travail  et  prévenir  les  risques professionnels  dans les 
établissements scolaires du département.

Conseil Départemental de l’UNSS (CD-UNSS)

Le SNEP FSU 28 est intervenu notamment sur les questions de finances et l’organisation des rencontres. 

Stages SNEP-FSU

Lors de la semaine d’EPS (novembre 2025 ),nous avons organisé un stage volley à Châteaudun avec la 
participation d’une cinquantaine de collègues. Ainsi le SNEP-FSU à proposé deux stages académiques « 
mutations » avec une belle participation. Cela montre l’intérêt des collègues pour les contenus proposés 
et l’approche pédagogique/formative du SNEP-FSU
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La défense des personnels et les conditions d’exercice du métier.

Le suivi des collègues constitue un gros chapitre du travail du SNEP-FSU 28 (réponses individuelles aux 
collègues, aux équipes pédagogiques, informations régulières via le site, les bulletins ou les fils d’infos)  
qui  demande  un  investissement  important  des  militants  du  bureau  départemental.  Nous  avons 
accompagné des collègues lors de notre participation à des  commissions paritaires et des conseils 
médicaux. Nous avons assuré ainsi un suivi juridique lors des conflits avec l’administration ( IMP coordo 

notamment). 

Concernant  les  équipements  sportifs nous  avons  participé  à  des  audiences  avec  M.  Le  DASEN,  le 
responsable  des  sports  de  la  mairie  de  Chartres,  et  des  élus  régionaux  pour  faire  connaître  la  
problématique des équipements sportifs et les établissements les plus en difficulté d’après les retours 
faits par la profession. Nous avons profité aussi pour faire connaître nos référentiels équipement sportifs  
à l’administration.

Rentrée 2026

Cette année riche en militantisme nous montre que le SNEP-FSU a toute sa légitimité concernant les débats et les 
actions liés à l’EPS dans notre département. Cela est possible grâce au soutien des adhérent.es  et des collègues 
d’EPS qui participent de cette dynamique. Nous comptons sur vous (comme vous pouvez compter sur nous) pour 
continuer cette dynamique pour la prochaine année scolaire (année marquée par les élections pro de décembre).

En attendant la rentrée 2026, nous vous souhaitons 

que ces vacances estivales vous ressourcent pleinement. 

Adhérer au SNEP FSU, c’est jouer collectif !
Se syndiquer c'est faire preuve de solidarité, c'est s'unir pour être plus fort ! 
Ta syndicalisation nous permet d'avoir du temps pour agir, d'avoir des moyens 
financiers pour vous accompagner au mieux et d’organiser des événements (stages, 
formations, ...) 
N’hésite pas à adhérer au SNEP FSU 28 afin de défendre le collectif…collectivement 
!
Alors nous comptons sur toi comme tu peux compter sur nous en cas de 
problème : SYNDIQUE -TOI au SNEP-FSU ! 
(J’adhère au SNEP en cliquant   ici  )   

https://snepfsu-orleans.net/wp/se-syndiquer/

